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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 juin 2005

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3569-2005.

Approbation des contrats d'approvisionnement en électricité découlant de l'appel d'offres A/O 2003-02 d’Hydro-Québec Distribution.

Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).

Chère Consœur,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les participants.

Régie de l'énergie

Dossier R-3569-2005

Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : Dossier R-3569-2005, Pièce HQD-2 , Docs. 1 à 6.

Questions : Veuillez déposer au présent dossier
a)
Le document d'appel d'offres A/O 2003-02, ses annexes, formulaires et pièces jointes.

b)
Tous ses addenda.
c)
Le procès-verbal de toute conférence préparatoire tenue dans le cadre de cet appel d'offres, incluant toute question formulée durant les réunions les réponses fournies par Hydro-Québec Distribution ou son représentant.

d)
Toutes les autres questions formulées en rapport avec cet appel d'offres avec les réponses fournies par Hydro-Québec Distribution ou son représentant.

e)
La liste des offres reçues.

f)
Toute demande de renseignements complémentaires ou précisions formulées par Hydro-Québec Distribution ou son représentant à un soumissionnaire.

g)
Les réponses reçues.

h)
Tout rapport de constatations émis, quant à cet appel d'offres, par la Régie de l'énergie dans le cadre de sa juridiction de surveillance de la procédure d'appel d'offres et d'octroi et de l'application du code d'éthique.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : Dossier R-3569-2005, Pièce HQD-2, Docs. 1 à 6.

Questions :

a)
Veuillez déposer le rapport sur les commentaires émis par les soumissionnaires à l’appel d’offres A/O 2002-01, suite à la demande en ce sens par la Régie au dossier R-3515-2003, à la page 28 de la décision D-2003-159.

b)
Veuillez indiquer les améliorations ou autres modifications apportées par Hydro-Québec à sa procédure d'appel d'offres suite aux divers commentaires émis par la Régie, par les intervenants à ses dossiers et par les soumissionnaires à ses appels d'offres A/O 2002-01 et A/O 2003-01 (incluant, mais sans se limiter, le rapport décrit en a).

c)
Plus particulièrement, veuillez spécifier si le pointage accordé à l'étape 2 du processus avait ou non été annoncé, avant la clôture de l'appel d'offres, comme ayant un caractère éliminatoire, ou s'il avait au contraire été alors annoncé que toutes les offres de l'étape 2 seraient admissibles sans distinction aux combinaisons d'offres de l'étape 3.

d)
Lorsque l'appel d'offres a été effectivement tenu, le pointage accordé à l'étape 2 du processus a-t-il eu ou non un caractère éliminatoire.  Veuillez préciser.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : Dossier R-3569-2005, Pièce HQD-1, Docs.1 à 6.

Questions :

a)
Veuillez déposer, comme cela a déjà été fait par HQD au dossier R-3515-2003, tous les intrants (données prévisionnelles, estimations) que vous avez utilisées pour traduire en prix fixes normalisés les prix que les soumissionnaires avaient exprimé sous une forme variable.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : Dossier R-3569-2005, Pièce HQD-2, Docs. 1 à 6.

Questions :

a)
Veuillez confirmer que le coût de transport de 1,3 ¢/kWh qu'Hydro-Québec Distribution a annoncé pour l'approvisionnement résultant des contrats visés par le présent dossier (soumissions retenues dans le cadre de l'appel d'offres A/O 2003-02) résulte de la prise en compte de 100% des coûts visés à la pièce HQT-1 Document 2 du dossier R-3560-2005.  En d'autres termes, veuillez confirmer que 100% des coûts décrits à cette pièce ont été considérés comme des coûts reliés à l'intégration de ces éoliennes spécifiques.
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : Dossier R-3569-2005, Pièce HQD-2, Docs. 1 à 6.

Questions :

a)
Veuillez indiquer pourquoi HQD n'a pas joint le contrat d'équilibrage prévu avec HQP aux présents contrats d'énergie éolienne, pour une approbation simultanée, vue l'interrelation entre l'un et les autres.

b)
Quel est l'échéancier prévu pour l'approbation de ce contrat d'équilibrage ?

c)
Veuillez spécifier les volumes d'équilibrage requis et les modalités et dates où ceux-ci sont requis.

d)
En l'absence de ce contrat d'équilibrage spécifique avec HQP, le service cyclable offert en vertu de l'un des deux contrats conclu avec HQP dans le cadre de l'appel d'offres A/O 2002-01 peut-il servir, ne serait-ce que provisoirement, à l'équilibrage requis.  Veuillez spécifier, en indiquant les volumes d'équilibrage qui pourraient ainsi être obtenus.

____________________


